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La vérité : Avant de prétendre éventuellement au grade de brigadier-chef, le gardien de la
paix doit auparavant accéder au grade de brigadier, le tout par obtention de  qualifications et
d’ examens professionnels et non de concours, la différence salariale étant fonction
de l ’indice détenu au moment de la promotion, tel que figurant dans la grille indiciaire issue
de la réforme. 

Et cela, ils l’ ont signé pour vous et avec vous. 
Alors maintenant il faut ranger les mouchoirs. 

            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
BN, le 15/02/07. 
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UNSA - ALLIANCE : L’ INFERNALE SAGA . 
 

ENCORE PLUS DEMAGOS QUE LEURS MAITRES A PENSER !!! 


